
Cohésion Sociale et Territoriale

République Française
Département des Hautes-Alpes

Délibération n°2022-34 du 12 avril 2022

OBJET : CIS La Grave - Attribution des marchés de
www.ccbrianconnais.fr travaux - Construction du Centre d'Incendie et de

Secours (lots l à 14)

Rapporteur : Jean-Pierre PIC

Annexe : Procès- Verbal de la Commission d'Appel d'Offres au 06/04/2022.

Le 12 avril 2022 à 18 heures/ le Consei! Communautaire s'est réuni en séance ordinaire, suite à la convocation du
6 avril 2022 en la saile du Conseil/ Les Cordeliers, sous !a présidence de Monsieur le Président, M. Arnaud MURGIA.

Nombre de conseillers en exercice : 36

Présents ; 27

Nombre de pouvoirs : 9

Mme Marine MICHEL est nommée secrétaire de séance.

Sont présents : M. Arnaud MURGIA/ Mme Catherine VALDENAIRE, M. Eric PEYTHIEU/ M. Richard NUSSBAUM,
M. Jean-Marc CHIAPPONI/ Mme Èlisa FAURE, M. André MARTIN/ Mme Michèle SKRIPNÏKOFF/ M. Patrick MICHEL,
Mme Mar/se XAUSA FRANÇOIS/ M. Gabriei LÉON/ M. Jean-Franck VIOUJAS/ M. Jean-Pierre PIC/ M. Jean-Marie REY/
Mme Claudine CHRETIEN, M. Pierre LEROY, M. Vincent FAUBERT/ Mme Corinne CHANFRAY, M. Nicolas GALLIANO,
Mme Marine MICHEL, M. Emeric SALLE/ M. Gilles PERLÏ/ M. Thierry AIMARD/ M. Olivier FONS, M. Sébastien FINE,
M. Jean-Pierre MASSON/ Mme Patricia ARNAUD.

Ont donné pouvoir : Mme Claire BARNEOUD à M. Arnaud MURGIA/
Mme Emiiie DESMOULINS à Mme Catherine VALDENAÏRE,
M. Christian JULLIEN à M. Patrick MICHEL/
Mme Annie ASTIER CONVERSFT à M. Richard NUSSBAUM,
M. Thomas SCHWARZ à M. Sébastien FINE,
Mme Francine DAERDEN à M. Gabriel LEON,
Mme Murie! PAYAN à M. Jean-Mane REY/
M. Guy HERMITTE à M. Emeric SALLE/
Mme Catherine BLANCHARD à M. Nicolas GALLIANO.

Monsieur le Vice-Président ayant exposé les motifs conduisant à l'examen de la présente,

Vu Farrêté préfectoral n° 05-2021-06.25.00002 du 25 juin 2021 approuvant les statuts de la
Communauté de Communes du Briançonnais ;

Vu le Code général des collectivités territoriales/ et notamment son article L.5211-10 ;

Vu le Code de la Commande Publique et notamment ses articles L.2123-1, R.2123-1 et R.2185-2 ;

Vu la délibération n°2022-14 du 15 février 2022 déclarant infructueux les fots 5/7, 11 et 14 lors
d'une première procédure ;

Considérant ies documents de la consultation mis à disposition des élus communautaires en
application des artides L.2121-12 et L.2121-13 du CGCI" ;

Considérant le Procès-Verbal/ annexé à la présente déiibération/ de la Commission d'Appei cTOffres
du 6 avril 2022 relatif à l'attribution de ces marchés ;
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Cohésion Sociale et Territoriale

Considérant la consultation lancée sous forme de procédure adaptée ie 30 novembre 202l/
conformément aux articles L.2123-1 et suivants du Code de la Commande Publique pour les travaux de
construction du Centre d'Inœndie et de Secours de La Grave pour les lots l à 14 ;

Considérant la consultation lancée en procédure sans publicité le 17 février 2022, pour les lots 5, 7 et
14, conformément à l'article R.2122-2 du Code de la Commande Publique

Considérant la consultation lancée sous forme de procédure adaptée le 22 février 2022 pour !e lot
n°ll, conformément aux articles L. 2123-1 et R. 2123-1 du Code de la Commande Publique ;

Considérant que ies crédits nécessaires ont été portés au budget 2022 de la Communauté de
Communes du Briançonnais ;

Le Conseil Communautaire à Funanimité :

• Autorise Monsieur le Président ou son représentant à signer les marchés de travaux pour la
construction du Centre d'Incendie et de Secours de La Grave pour les lots suivants :

Nom commercial du

candidat

Groupement

SEDEL'ENTREPRISE
FIAT/EIFFAGE GENIE CIVIL

38520 Ornon

SASALLAMANNO
05120 L'Argentière la

Bessée"

D&B CHARPENTE
38380 Entre deux Guiers

PIC FRERES
05330 St Chaffrey

ALP HABITAT
05100 Briançon

MENUISERiEFAUREETFILS
(05380 Villard'Arène)

SARL OCAL
05000 G a p

CAVEGLIA ET MARCHETTO
05000 G a p

BIALLER
05100 Briançon

MENUISERIEFAUREETFILS
(05380 Villard'Arène)

SASLAViGNA
05600 St Crépin

CIMELEC
(05100 Briançon)

ALPHAND PEINTURE
05120 L/Argentière la

Bessée

REVEL PEINTURE
05330 StChaffrey

Lots

l

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

Désignation

Terrasse - Paroi douée

Maçonnerie Gros oeuvre

Charpente couverture bois

Etanchéité

Menuiseries aluminium

Menuiseries intérieures

bois

Doublages/ cloisons, faux

plafonds

Carrelage/ Faïence

Serrurerie

Portes de garage

Plomberie chauffage VMC

Electricité

Peintures

Isolation thermique

extérieure

Montant HT

369 303,98 €

349 876,48 €

238 455,91 €

54 665,40 €

38 553/62 €

55 587,55 €

97 009,72 €

49 030,58 €

31 309,20 €

45 138/04 €

184 085/48 €

65 618,10 €

18 267/21 €

51 526,35 €

Montant TTC

443 164/78 €

419 851/78 €

286 147,09 €

65 598/48 €

46 264,34 €

66 705/06 €

116 411/66 €

58 836,70 €

37 571,04 €

54 165,65 €

220 902,58 €

78 741,72 €

21 920,65 €

61 831,62 €
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Cohésion Sociale et Territoriale

" Autorise Monsieur le Président ou son représentant à signer toutes les pièces des marchés

et tous les actes nécessaires à l'exécution de la présente délibération.

Ainsi fait et délibéré les : jour, mois et an susdits.

Pou cjppiq
ÎIPréS

/\

Iden
)rme

Date de transmission au contrôle de légalité : [ H AVK.

Date affichage : 1 4 AVR. 2022

Le délai de recours contentieux contre la présente décision peut être déféré dans un délai de 2 mois au Tribunal Administratif
de Marseille à compter de sa notification ou de sa publication.
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